
CQP Cheveux spécifiques, bouclés à crépus

Année scolaire 2024-2025

Objectifs : 
Le CQP « Cheveux spécifiques, bouclés à crépus » a pour objectif d’apporter aux coiffeurs les 
compétences spécifiques aux techniques de coiffure spécifiques, bouclés à crépus.
L’activité consiste à :
Diagnostiquer et conseiller la clientèle
Réaliser des prestations de coiffure spécifiques et adaptés aux cheveux spécifiques
Connaitre les gammes de produits adaptés
Réaliser des techniques de coloration et décoloration respectueuses des cheveux spécifiques
Maîtriser la modification de la forme des cheveux bouclés à crépus

Validation : 
Titre professionnel CQP / épreuves ponctuelles

Pré-requis : 
Avoir un CAP ou BP ou 4 ans d’expérience en coiffure

Moyens pédagogiques : 
La formation est dispensée dans le cadre d’une pédagogie alternée centre / entreprise. Les stagiaires 
sont encadrés par une équipe pédagogique expérimentée. Le centre de formation dispose d’instituts 
équipés, de salles banalisées, d’une salle informatique, de matériels vidéo et de vidéo projection.

Durée et alternance : 
1 an (217h) / alternance 1e journée de cours par semaine

Dates : 
De septembre à juin

Lieux de formation : 
IFCER Académie, 36 bis avenue des Canadiens, 76140 Le Petit-Quevilly

Coûts de la formation :
Formation gratuite

Validation par blocs de compétences :
Le diplôme est obtenu par l’obtention d’une note moyenne supérieur à 10/20 à l’ensemble des 
épreuves. Le candidat ayant déjà validé des blocs de compétences peut-être dispensé des épreuves 
correspondantes. Afin de justifier de l’obtention des blocs de compétences, votre relevé de notes vous 
sera demandé à l’inscription.

Passerelle :
Passerelles et liens avec d’autres certificats ou habilitations : non

Débouchés :
Conseiller en cheveux spécifiques et bouclés à crépus
Coiffeur spécialiste en cheveux spécifiques et bouclés à crépus

Poursuites d’études :
BP ou Bac pro coiffure / BTS Métiers de la Coiffure

Accessibilité :
Toutes nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Pour plus 
d’informations, rendez-vous sur notre site ou contactez notre référent handicap au 02 35 62 09 89.

PROGRAMME DE FORMATION - (FICHE N° RS6020)



Effectuer un diagnostic et un conseil sur des cheveux spécifiques, bouclés à crépus.
•	 Accueillir le(la) client(e) dans le respect des règles de politesse et de bienséance et le(la) prendre en charge à son arrivée.
•	 Analyser la demande du (de la) client(e) en termes de prestations de coiffure (produits et/ou services) pour cheveux 

spécifiques bouclés à crépus afin de clarifier ses besoins.
•	 Analyser les caractéristiques et l’état du cuir chevelu et des cheveux spécifiques, bouclés à crépus afin de s’assurer de la 

possibilité de réaliser la prestation souhaitée par le(la) client(e).
•	 Conseiller une ou des prestation(s) de coiffure adaptée(s) à partir du diagnostic préalable et selon les résultats attendus par 

le(la) cliente(e).
•	 Valider la(les) prestation(s) de coiffure par la reformulation des actes à réaliser.

Réaliser une coloration et/ou un éclaircissement sur des cheveux spécifiques, bouclés à crépus, naturels ou colorés avec les 
techniques et produits adaptés et conformément aux résultats attendus par le(la) client(e).

•	 Effectuer les mèches tests nécessaires avant la coloration et/ou l’éclaircissement.
•	 Sélectionner les techniques/produits adaptés à la typologie/caractéristiques des cheveux spécifiques, bouclés à crépus et aux 

résultats attendus en termes de coloration et/ou d’éclaircissement.
•	 Préparer les produits/matériels/outils nécessaires à la coloration et/ou l’éclaircissement conformément aux préconisations d’emploi.
•	 Appliquer la technique/les produits de coloration et/ou d’éclaircissement dans le respect des protocoles d’application.
•	 Communiquer les informations nécessaires à l’entretien et à la tenue de la coloration et/ou de l’éclaircissement.
•	 Mettre en œuvre les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité et à l’environnement tout au long de la réalisation de la coloration 

et/ou de l’éclaircissement.

Réaliser une mise en forme semi-permanente à permanente sur des cheveux spécifiques, bouclés à crépus avec les techniques 
et produits adaptés et conformément aux résultats attendus par le(la) client(e).

•	 Effectuer les mèches tests nécessaires avant le défrisage et/ou le lissage.
•	 Sélectionner les techniques/produits adaptés à la typologie/caractéristiques des cheveux spécifiques, bouclés à crépus et aux 

résultats attendus en termes de défrisage et/ou de lissage.
•	 Préparer les produits/matériels/outils nécessaires au défrisage et/ou au lissage conformément aux préconisations d’emploi.
•	 Appliquer la technique/les produits de défrisage et/ou de lissage dans le respect des protocoles d’application.
•	 Communiquer les informations nécessaires à l’entretien et à la tenue du défrisage et/ou du lissage.
•	 Mettre en œuvre les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité et à l’environnement tout au long du défrisage et/ou lissage.
•	 Préparer la chevelure avec les techniques et produits adaptés avant de réaliser une prestation de mise en forme temporaire.
•	 Sélectionner les shampoings/les soins adaptés à la typologie/caractéristiques des cheveux spécifiques, bouclés à crépus et 

aux résultats attendus.
•	 Réaliser les shampoings/les soins nécessaires à l’aide des techniques/produits adaptés.
•	 Effectuer le démêlage et/ou le brossage des cheveux spécifiques, bouclés à crépus à l’aide des techniques/produits adaptés.
•	 Mettre en œuvre les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité et à l’environnement tout au long de la préparation de la chevelure.

Réaliser une mise en forme temporaire sur des cheveux spécifiques bouclés à crépus avec les techniques et produits adaptés 
et conformément aux résultats attendus par le(la) client(e).

•	 Réaliser un coiffage sur cheveux spécifiques, bouclés à crépus à l’aide des techniques et produits adaptés et conformément 
aux résultats attendus par le client.

•	 Mettre en forme la coiffure sur cheveux spécifiques, bouclés à crépus à l’aide des techniques et produits adaptés et 
conformément aux résultats attendus par le (la) client(e).

•	 Communiquer les informations nécessaires à la bonne tenue et à l’entretien de la coiffure.
•	 S’enquérir de la satisfaction du (de la) client(e) à l’issue de la prestation.
•	 Mettre en œuvre les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité et à l’environnement tout au long de la mise en forme temporaire.
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